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MOT DU MAIRE
Le passage de 2018 à 2019 s’est fait avec de la pluie verglaçante, de la neige et de la pluie. La 
température était d’humeur changeante. J’espère que celle-ci ne vous a pas empêché d’aller voir 
vos familles pour festoyer.

Cette année, la journée plein air se tiendra le 2 février. Venez vous amuser ou tout simplement 
fraterniser avec les citoyens et les membres du conseil. Cette journée est un bon moment pour 
patiner en famille. Elle est agrémentée par des jeux gonflables et de l’animation pour les jeunes. 
Profitez de l’ambiance pour regarder un match de hockey sur grand écran tout en sirotant un 
bon café ou chocolat chaud. Au plaisir de vous y rencontrer ! 
Je vous souhaite de passer une belle et bonne année.

Daniel Beaupré
Maire  

   
  HORAIRE DES SERVICES 
  ADMINISTRATIFS

Les heures régulières d’ouverture des 
services administratifs sont :

Lundi au jeudi 8 h 30 à 12 h 00  
  13 h 00 à 16 h 30
Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00

   
  PROCHAINES RÉUNIONS  
  DU CONSEIL MUNICIPAL

Heure :    19 h 30
Salle de formation de la caserne incendie

Date : Les lundis
 11 février, 11 mars, 8 avril
 et 13 mai 2019
 

LE MUNICI’

PATINOIRE
Lorsque la patinoire est opérationnelle, le local 
pour chausser les patins est ouvert selon les 
horaires ci-dessous décrits.

HORAIRE RÉGULIER DU LOCAL
Lundi au jeudi :   18 h 00 à 21 h 00
Vendredi :  18 h 00 à 22 h 00
Samedi :  13 h 00 à 17 h 00 et 
  18 h 00 à 22 h 00
Dimanche :  13 h 00 à 17 h 00 et 
  18 h 00 à 21 h 00

HORAIRE CONGÉ SCOLAIRE
Lundi au jeudi :  13 h 00 à 17 h 00 et 
  18 h 00 à 21 h 00
Vendredi :  13 h 00 à 17 h 00 et 
  18 h 00 à 22 h 00
Samedi :  13 h 00 à 17 h 00 et 
  18 h 00 à 22 h 00
Dimanche : 13 h 00 à 17 h 00 et 
  18 h 00 à 21 h 00  

COLLECTE SÉLECTIVE
La collecte sélective s’effectue le 
mardi de chaque semaine entre  
7 h 00 et 18 h 00. Vous devez dépo- 
ser vos bacs avant 7 h 00 le jour de la 
collecte ou après 19 h 00 le lundi soir. 
Assurez-vous que le couvercle est 
bien fermé.

Veuillez noter que le bac est de 
propriété municipale et que si vous 
déménagez, vous devez le laisser sur 
place.

Pour faire réparer ou remplacer un 
bac brisé ou pour vous procurer un 
bac pour une nouvelle résidence, 
veuillez communiquer avec nous au 
450 456-3363.

COLLECTE DES MATIÈRES 
ORGANIQUES (BACS BRUNS)
Collecte : 
à chaque semaine, les jeudis

Pour connaître la liste des matières 
acceptées et refusées, veuillez con-
sulter les documents qui vous ont été 
remis lors de la livraison de votre bac.

CALENDRIER DES COLLECTES
DES DÉCHETS DOMESTIQUES 2019
 

JANVIER

7 
21

 
FÉVRIER

4 
18

 
MARS

4 
18

 
AVRIL

1 
15
29

 
MAI

13 
20
27

 
JUIN

3 
10
17
24

 
JUILLET

1 
8

15
22
29

 
AOÛT

5 
12
19
26

 
SEPTEMBRE

2 
9

16
23
30

 
OCTOBRE

7 
14
21
28

 
NOVEMBRE

4 
18

 
DÉCEMBRE

2 
16
30

LES DATES EN GRAS ET SOULIGNÉES
indiquent qu’il y aura également une 
collecte des objets volumineux !

 Aide-mémoire
à conserver

RECYCLAGE DE CARTOUCHES D’ENCRE ET DE PILES
À la réception de l’hôtel-de-ville, ainsi qu’à la bibliothèque, la municipalité met 
à votre disposition des petits bacs pour le recyclage des piles. Nous avons 
également un bac afin d’accueillir vos cartouches d’encre usées que le C.F.Q. 
de St-Clet remet à la Fondation Mira. N’hésitez pas à les apporter, pensez à 
l’environnement! 
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REVENUS
   Taxes  2 399 955.72 $  
   Paiements tenant lieu de taxes 25 300.00 $  
   Services rendus, autres revenus, loisirs 208 308.48 $  
   Transferts conditionnels et autres 96 625.00 $  

                         Total des revenus 2 730 189.20 $

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Administration générale  449 293.00 $
   Législation 90 646.00 $  
   Gestion financière et administrative 323 756.00 $  
   Greffe - $  
   Évaluation 11 091.00 $  
   Autres dépenses d’administration 23 800.00 $  

Sécurité publique  550 105.00 $
   Service de police, 9-1-1 et 3-1-1 182 185.00 $  
   Protection contre l’incendie 314 851.00 $  
   Sécurité civile 53 069.00 $  

Transport  363 985.20 $
   Voirie 252 005.20 $  
   Enlèvement de la neige 77 580.00 $  
   Éclairage des rues 19 500.00 $  
   Circulation 6 100.00 $  
   Transport collectif 8 800.00 $  

Hygiène du milieu  577 821.00 $
   Entretien des cours d’eau 66 049.00 $  
   Réseau de distribution de l’eau potable 169 680.00 $  
   Traitement de l’eau 32 975.00 $  
   Réseaux d’égouts 113 978.00 $  
   Déchets domestiques, matières recyclables
   et collecte de matières organiques

195 139.00 $  

Aménagement, urbanisme et développement  108 971.00 $
   Aménagement, urbanisme 80 115.00 $  
   Promotion et développement économique 28 856.00 $  

Loisirs et culture  318 233.00 $
   Centres communautaires 106 750.00 $  
   Parcs et terrains de jeux 37 172.00 $  
   Loisirs récréatifs 116 135.00 $  
   Activités culturelles et bibliothèque 58 176.00 $  

Frais de financement  47 031.00 $
   Intérêts 47 031.00 $  

Autres activités financières  314 750.00 $
   Remboursement en capital 130 200.00 $  
   Activités d’investissements 184 550.00 $  

                         Total des dépenses 2 730 189.20 $

PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2019

RÉALISATIONS 2018

LOISIRS ET CULTURE
• Remplacement du tapis du jeu de croquet intérieur 
• Installation de tuiles dans le local du croquet pour mieux circuler dans les  
  locaux et un meilleur entretien
• Ajout de tables de 6 pieds pour évènements dans le bâtiment patrimonial
• Mise à jour du chauffage du bâtiment situé au 609, route 201 / bureau en  
  location à notre députée
• Aide financière à la municipalité de St-Polycarpe pour les jeunes joueurs de  
  hockey et patin artistique – utilisateurs de l’aréna du Centre sportif Soulanges 
• Préparation du terrain pour l’installation d’un Gazébo en façade du bâtiment  
  patrimonial
• Réparations des lumières au terrain de balle
• Ajout de lumières au Parc Rigodon 
• Mini-foire de Noël lors de la soirée de l’Illumination du sapin

ADMINISTRATION
• Réaffectation des élus à différents comités municipaux
• Présentation du plan stratégique à la population et formation d’un comité
• Début du service 2-1-1 / service d’information sur les services communautaires,  
  publics et parapublics
• Bonification des communiqués municipaux 
• Renouvellement de l’entente avec la C.S.T.L. pour l’utilisation de locaux de  
  l’école Cuillierrier pour le camp de jour
• Renouvellement de l’entente avec l’association des Parents de St-Clet pour  
  l’organisation du camp de jour
• Participation en regroupement à une étude concernant les différents transports
• Appel d’offres en commun avec la municipalité de St-Polycarpe pour la  
  cueillette, le transport et la disposition des résidus domestiques et alimentaires
 

TRAVAUX PUBLICS / SERVICES TECHNIQUES
• Achat d’un épandeur à abrasif ainsi qu’une petite remorque 
• Achat d’un véhicule pour les travaux publics
• Achat d’un deuxième conteneur de 45 pieds pour en faire un bâtiment  
  accessoire pour les services techniques 
• Aménagement d’un de nos terrains pour entreposer du matériel en vrac
• Réaménagement des garages municipaux / système de rangement 
• Travaux de pavage des rues Marie-Ange, Des Iris, Mathieu et Charles
• Remplacement du tuyau d’aqueduc sur le Chemin de la Cité des Jeunes
• Achat regroupé d’une déchiqueteuse à branches
• Remplacement d’un ponceau sur le Chemin du Ruisseau Nord
• Mandat à une agence d’investigation / surveillance utilisation de l’eau potable
• Installation d’un nouvel analyseur de chlore à notre station de pompage 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ CIVILE
• Embauche de deux pompiers à temps partiel
• Formation de trois pompiers – opération de l’autopompe 
• Porte ouverte à la population 
• Visites résidentielles, commerciales et institutionnelles
• Mandat à une firme pour la préparation d’un plan municipal de sécurité civile 
• Entente pour les cours d’eau avec la municipalité de Sainte-Marthe pour la  
  prévention des inondations
• Réparation en urgence du Chemin St-Emmanuel suite à un affaissement de  
  la chaussée 

ENVIRONNEMENT ET URBANISME
• Embauche d’un nouvel employé pour les services d’urbanisme
• Confection de trois (3) bacs pour le jardin communautaire situé près des  
  terrains de tennis 
• Aménagement paysager et ajout de mobilier dans les espaces verts du rond  
  point de la rue Felx et la rue Marie-Ange 
• Conservation de nos trois (3) Fleurons du Québec
• Installation d’un abribus dans la cour d’école
• Achat regroupé des bacs bruns pour les matières organiques
• Livraison et début de la collecte des matières organiques au début d’octobre 



PANNE DE COURANT
EN HIVER

Préparez et conservez toujours à portée de la main une trousse 
de survie pour subvenir à vos besoins pendant au moins trois 
jours.
•  une réserve d’aliments et d’eau;
•  lampe de poche, piles de rechange, bougies, 
   allumettes/briquet ou lanternes à l’huile et combustible;
•  un réchaud à gaz et du combustible (suivre le mode d’emploi  
   recommandé);
•  des couvertures et des vêtements chauds;
•  une radio à piles et des piles de rechange;
Préparez également une trousse d’urgence portative, au cas 
où il vous faudrait évacuer votre demeure.
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SERVICE DE
L’URBANISME
Horaire de l’inspectrice
Les lundis et jeudis de 8 h 00 à 16 h 00 
450 456-3363

FOSSES SEPTIQUES
En tant que propriétaire d’une installation septique, vous devez respecter certaines 
obligations afin de répondre à la réglementation en vigueur. Une installation septique 
bien conçue, bien installée, utilisée et entretenue de façon adéquate voit sa durée 
de vie optimisée tout en assurant la protection de l’environnement.

Voici des exemples de produits qui ne doivent pas être jetés dans votre 
installation septique (ni directement dans la fosse, ni par l’intermédiaire de vos 
toilettes ou de vos éviers) :

Peintures / Produits toxiques ou inflammables / Cires à plancher, nettoyants à 
tapis / Produits pour déboucher les conduites / Chlores, chlorures, produits 
pour l’entretien d’un spa ou d’une piscine / Médicaments / Produits d’entretien 
ménager en trop grande quantité (il est recommandé d’utiliser des produits 
ménagers écologiques) / Litières à chat, sacs de thé, café moulu, coquilles 
d’oeufs, charpies du filtre de la sécheuse et mégots de cigarettes / Journaux, 
essuie-tout, serviettes hygiéniques, couches et condoms / Huiles et graisses de 
cuisson et huiles pour le corps / Tissus et cheveux.

En fait, il est préférable d’utiliser la toilette uniquement pour ce pour quoi elle a été 
conçue et de ne rien y jeter d’autre. Les papiers mouchoirs et autres déchets devraient 
être jetés à la poubelle plutôt que dans la toilette. N’oubliez pas qu’il est obliga-
toire de faire vidanger sa fosse septique au minimum une fois aux 2 ans.

PERMIS ET CERTIFICATS
Le règlement des permis et certificats alloue 30 jours à l’inspecteur pour émettre un 
permis à partir du moment où tous les documents requis sont reçus à la municipalité.
C’est pourquoi, il est important de planifier ces travaux à l’avance.

Exemple de travaux exigeant un permis :
Installer un SPA ou une piscine / Abattage un arbre / Changer les portes ou 
fenêtres / Changer les revêtements extérieurs des murs ou de la toiture
Construire une remise, un solarium / Réparer, modifier ou construire un système 
de traitement des eaux usées / Démolir tout type de construction / Changer de 
revêtement de plancher Rénover une cuisine ou une salle de bain / Etc.…

Certains travaux ne nécessitent pas de permis mais sont tout de même régit par les 
règlements. Informez-vous auprès du service de l’urbanisme.

STATIONNEMENT DE NUIT
Nous vous rappelons qu’il est interdit de stationner dans la rue entre minuit et 
sept heures, du 15 novembre jusqu’au 1er avril inclusivement.

C’est le bon moment pour vous conformer !
Crédit d’impôt pour la mise aux normes d’installations d’assainissement des 
eaux usées résidentielles pour les années d’imposition situées entre 2018 
et 2022

Le crédit correspond à 20 % des dépenses admissibles (étude de sol, 
réalisation des travaux, remise en état des lieux) pour la partie excédant 
2 500 $. Certaines conditions s’appliquent. 

Visitez le site internet de Revenus Québec pour plus de détails.

VIE
HIVERNALE

L’article 69 de la Loi sur les compétences municipales prévoit 
clairement que toute municipalité locale peut projeter la neige 
qui recouvre une voie publique sur les terrains privés contigus.

SOUFFLAGE DE LA NEIGE SUR DES TERRAINS PRIVÉS

Notez que certaines routes sur notre territoire sont sous la 
juridiction de Transports Québec dont le Chemin de la Cité 
des Jeunes, la Route 201 et le Chemin Ste-Julie. Ces routes 
ne sont donc pas déneigées par notre entrepreneur. Pour 
communiquer avec le Centre de services d’Ormstown de 
Transport Québec composez le 450 829-2377.

ROUTES NON DÉNEIGÉES PAR LA MUNICIPALITÉ

UN GRAND MERCI !  
Nous remercions sincèrement Madame Pierrette Sauvé, 
Madame Mariette Montpetit et Monsieur Georges Asselin 
pour avoir effectué les décorations du sapin de Noël et des 
encadrements de la salle communautaire. À chaque année, 
ces personnes donnent de leur temps afin de faire étinceler 
notre salle en cette belle période des fêtes.
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UN HIVER SANS SOUCIS !

Dégagez vos entrées

Vaut mieux tard que jamais, la neige est finalement arrivée au 
Québec! Pour certains, l’hiver signifie temps gris, neige abondante 
et température glaciale. Pour d’autres, cette saison est signification 
d’activités en plein air comme des journées de ski, de patinage 
extérieur, de randonnées en raquettes et j’en passe. Chose 
certaine, peu importe la saison, des règles de sécurité doivent être 
appliquées autant à l’intérieur qu’à l’extérieur de votre résidence 
pour vous permettre de profiter pleinement de chaque moment.

L’accumulation de neige peut parfois causer certains problèmes et 
nous empêcher d’accomplir certaines tâches comme par exemple, 
l’évacuation de notre résidence en cas d’incendie. Après chaque 
chute de neige, la plupart des gens dégagent l’accès principal de 
leur domicile, mais très peu le font pour les accès secondaires. Même 
si la quantité de neige ou de glace près des portes vous semble 
minime, il n’en reste pas moins que cette légère accumulation peut 
entraver ou rendre ces accès complètement inutilisables. En cas 
d’incendie, la peur, le stress et possiblement la présence de fumée 
peuvent vous faire oublier certains détails comme la configuration 
de votre maison. C’est pourquoi il est recommandé de faire un plan 
d’évacuation, de le pratiquer et de maintenir l’ensemble des accès 
à votre résidence bien dégagés et fonctionnels.

Qui dit froid, dit chauffage ! Quoi de mieux qu’un bon feu dans le foyer ou 
le poêle à bois durant les journées froides de l’hiver ? Mais attention, si 
vos appareils de chauffage au bois sont mal utilisés ou mal entretenus, 
la sécurité de votre famille pourrait être compromise.

Effectivement, tout type d’appareil de chauffage qui n’est pas électrique 
peut produire du monoxyde de carbone ce qui peut être dangereux pour 
la santé ou pour la vie de toute personne qui l’inhale. Ce gaz, étant inco-
lore et inodore, est impossible à détecter sans l’aide d’un avertisseur de 
monoxyde de carbone.

Pour reconnaître une intoxication 
au monoxyde de carbone, 
voici quelques principaux 
symptômes :

  •   Maux de tête
  •   Fatigue
  •   Nausées
  •   Vomissements
  •   Étourdissements
  •   Douleur à la poitrine
  •   Troubles de la vision
  •   Perte de conscience 

Pour vous avertir rapidement de la présence de ce gaz dans votre rési-
dence, il est fortement recommandé d’installer des avertisseurs de mono- 
xyde de carbone près des chambres à coucher. Pour plus de sécurité, 
vous pouvez aussi en installer à chaque étage de la maison et au sous-
sol s’il y a présence d’une source de monoxyde de carbone.

Si vous avez des questions concernant les avertisseurs de monoxyde de 
carbone ou concernant tous autres sujets touchant à la prévention des 
incendies, n’hésitez pas à communiquer avec le département de préven-
tion au 450 802-0399 du lundi au vendredi de 8 h à 17 h.

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
DE SAINT-CLET

La conscience 
tranquille avec un avertisseur 
de monoxyde de carbone



Nouvelle application 
PRETNUMERIQUE.CA
PRETNUMERIQUE.CA dispose maintenant 
de sa propre application de lecture! D’abord 
lancée en version iOS (iPad et iPhone), l’appli-
cation sera aussi offerte pour Android bientôt. 
Tout simplement nommée PRETNUMERIQUE, 
l’application gratuite peut être téléchargée dès 
maintenant sur l’App Store. Désormais, il suffit 
de télécharger l’application sur son appareil, 
de choisir le Réseau BIBLIO de la Montéré-
gie dans la liste des établissements partici-
pants et d’y entrer ses identifiants (numéro de 
carte d’abonné et mot de passe). Une fois ces 
étapes réalisées, on pourra parcourir la col-
lection, accéder aux livres numériques, et faire 
des emprunts et des réservations. Collection et 
application de lecture sont maintenant réunies 
dans un seul et même endroit !

La ressource numérique PressReader 
remplace désormais Librairy PressDisplay

Découvrez sur notre portail https://tinyurl.com/
ou9qs8y cette nouvelle plateforme de presse 
facile à utiliser ! Cette ressource permet un 
accès instantané à plus de 7 000 journaux et 
revues de 120 pays en 60 langues. Les titres 
canadiens comprennent Le Devoir, Le Journal 
de Montréal, The Globe and Mail, Montreal 
Gazette, et bien d’autres. À l’échelle mon- 
diale, vous pouvez lire des journaux comme The 
Washington Post, The Guardian et Le Figaro.

Il est possible de se créer un compte et d’ins- 
taller sur son appareil mobile l’application 
PressReader. Celle-ci permet gratuitement de 
se constituer son propre catalogue de titres 
favoris, de télécharger les publications et de les 
lire hors connexion.

Pour connaître nos nouveautés, abonnez-vous 
à notre page Facebook. À tous les mois, elles 
sont publiées et archivées dans les albums 
photos !

NOUVEAUTÉS DES DERNIÈRES SEMAINES

SECTION JEUNESSE
• Juliette à Hollywood, de Rose-Line Brasset
• Défense d’entrer T.10 de Caroline Héroux
• Moustafred le Fakir, de Mika
• La famille des dauphins, de Bobbie Kalman
• Voir avec un drone : les chevaux, 
  de Marie Deveaux
• L’hiver au Canada : Les machines, 
  de Nicole Mortillara
• L’histoire de la cuisine du mammouth à la pizza, 
  de Stéphanie Leduc

SECTION ADULTE
• Les chevaliers d’Antarès T.10, 11 et 12, 
  d’Anne Robillard
• Cadillac, de Biz
• Le plongeur, de Stéphane Larue
• Adolphus, une enquête de Joseph Laflamme, 
  de Hervé Gagnon
• La boîte de Pandore, de Bernard Weber
• Au rythme de ton souffle, de Nicholas Sparks
• Lumière noire, de Lisa Gardner
• Turbulences du coeur, de Nathalie Roy
• Cours Toutoune T.1 et 2, 
  de Geneviève Gagnon
• Respire, de Nicole Bordeleau

HORAIRE RÉGULIER D’OUVERTURE
       Mardi  13 h 00 à 16 h 00
      19 h 00 à 20 h 30
       Mercredi  19 h 00 à 20 h 30
       Samedi  10 h 30 à 12 h 00
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE SAINT-CLET
25, rue Piché,  Saint-Clet        450 456-3175        clet@reseaubibliomonteregie.qc.ca

www.mabibliotheque.ca/clet                 Bibliothèque municipale de Saint-Clet

HORAIRE RÉGULIER D’OUVERTURE
    Mardi   13 h 00 à 16 h 00
      19 h 00 à 20 h 30
    Mercredi 19 h 00 à 20 h 30
    Samedi 10 h 30 à 12 h 00

Vous souhaitez 
être bénévole pour 

la bibliothèque ? 

Abonnement 
GRATUIT pour

tous les 
résidents de 

Saint-Clet

Contactez-nous par courriel 
clet@reseaubibliomonteregie.qc.ca
ou laissez un message sur notre boîte vocale 450 456-3175.

Journée de
plein air 

familiale

SAMEDI LE 2 FÉVRIER
13 h 30 à 17 h 00

au Parc Apollo

- présentation spéciale sur grand écran
(Canadiens vs. Devils à 14 h 00)

- structures gonflables
- glissades au Mont Saint-Clet
(si la température le permet)

- hockey sur la patinoire
- feu de joie

- guimauves, tire sur la neige,
chocolat chaud, café

- animation par le clown coureur des bois.

LOISIRS

ZUMBA
Du jeudi 10 janvier au jeudi 21mars
(pas de cours le 7 mars)
Endroit :  Salle Communautaire 
                4, rue du Moulin 

ZUMBA ADULTES
De 19 h 30 à 20 h 15 
(16 ans et +)
 
Inscriptions 30 minutes avant le 
début du premier cours. Remplir votre 
formulaire d’inscription à l’avance : 
st-clet.com/fr/zumba-hiver-2019 
Informations : loisirs@st-clet.com ou
                        450 456-3900

Catherine Duquette
Coordonnatrice aux Services des Loisirs

75 $  



Jean-Luc Poirier, président

LES REPAS PARTAGÉS
DE ST-CLET

Le comité des Repas Partagé vous souhaite 
une excellente année 2019 !

Dates des prochains repas :
20 février, 20 mars, 17 avril et 15 mai 2019

Au plaisir de vous y rencontrer en grand nombre.

6

LE MUNICI’parle ORGANISMES

Ayant pignon sur rue à Vaudreuil depuis 2000, Vision-Travail offre des 
services d’aide à l’emploi gratuit pour les gens de 40 ans ou plus, de 
la grande MRC de Vaudreuil-Soulanges. Ce programme, financé par 
Emploi-Québec, vise à donner un coup de pouce aux chercheurs afin de 
les aider à réintégrer le marché du travail dans un poste correspondant à 
leurs attentes. Bilan professionnel, rédaction de CV, lettres de présenta-
tion, identification d’employeurs potentiels, exploration du marché caché, 
préparation à l’entrevue d’emploi et acquisition de nombreux trucs effica-
ces font partie, pour ne nommer que ceux-là, de sujets abordés lors de la 
démarche proposée.

Il est possible de bénéficier d’une courte consultation gratuite sur l’efficacité 
de votre CV, tous les vendredis, de 9 h 00 à 12 h 00 (sur rendez-vous). 

Pour informations : 450 455-5150 ou www.visiontravail.ca 

Au service 
des chercheurs d'emploi 
de 40 ans ou plus

   LES CFQ SAINT-CLET
Une nouvelle année, un nouveau départ, de bonnes résolutions, de 
nouveaux espoirs !

Nous sommes toujours là pour vous accompagner dans de nouveaux 
projets et partager de bons moments ensemble. Au cours de cette nou-
velle année 2019, nous redécouvrons « le tricot ».

Bienvenue à nos rencontres mensuelles, les 2e mercredi du mois de 
10 h 00 à 16 h 00 à la salle communautaire de St-Clet.

Venez partager, échanger, prendre quelques heures pour vous, et 
n’oubliez pas, d’apporter votre sandwich ou autre mets pour le dîner 
communautaire.

Bienvenue à toutes les femmes, vos amies et vos soeurs 
de 16 ans et plus.

Bonne et Heureuse Année 2019 !

Lucie Farand 450 456-3898   présidente
Francine Bouffard 514 984-3129  trésorière
Carmen Lalonde 450 456-3173  comité dossiers
Micheline Lebeau 450 459-4580 comité arts textiles

Les C.F.Q. Saint-Clet – 80 années d’existence !
Les C.F.Q., des liens de partage tissés serrés !

Voici ce qu’elle a rapporté :
Dons en argent (citoyens) : 1350 $
Dons en chèques (citoyens) : 125 $
Don de la Municipalité : 300 $

TOTAL : 1 685 $

La guignolée du samedi 8 décembre
fut un réel succès.

130 boîtes 
de denrées 
non périssables ont été 
ramassées

Merci aux nombreux bénévoles et 
aux citoyens pour leurs dons.



LE CLUB DE L’ÂGE D’OR DE SAINT-CLET
Mon comité et moi vous souhaitons nos meilleurs voeux de santé, bonheur et de 
prospérité. Que l’année 2019 vous donne la possibilité de réaliser ce que vous désirez, 
tant pour vous, que pour vos proches.

En ce début d’année, nous demandons votre aide afin de trouver une personne qui soit 
prête à se joindre à notre équipe.

N’oubliez pas, on vous attend à notre souper des fêtes qui aura lieu, le samedi 26 janvier 
2019, à la salle communautaire de St-Clet. Je remercie chaleureusement Ginette Farand 
et Jean-Marie Paiement en tant que membres du comité et Michèle Chenail, bénévole 
pour leur précieuse aide durant toutes ces années passées avec nous.

Merci aux bénévoles qui donnent de leur précieux temps : 
Lise Grenier, Robert Grenier et Vital Bourbonnais.
Les membres de mon comité,
Pierrette Sauvé
Jackie Masse
Nicole Émard

Georges Asselin, bénévole, et moi-même, vous
souhaitons Bonne et Heureuse Année 2019 !

Mariette Montpetit, présidente
450 456-3982
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Semaine de
relâche

Surveillez nos communiqués,
site Internet et page Facebook

pour connaître les activités à venir.

Tournoi de
golf

Les citoyens sont invités à participer 
à notre 6e tournoi de golf qui aura lieu 

samedi le 26 mai prochain au Club de 
Golf Rivière-Rouge de Coteau-du-Lac. 

Surveillez nos communiqués pour 
connaître tous les détails !

JARDINS ST-CLET  -  ATELIER R. SABOURIN INC.
ENTREPRISES J.S.K.  -  LA FLÂNERIE DU WEEK-END

ENTREPRISES PHANEUF ET THEROUX
ÉQUIPEMENTS SEGUIN & FRÈRES

ENTREPRISES S. BESNER  -  UAP NAPA

Dépouillement de Noel  
      Merci à nos généreux commanditaires

SERVICE TÉLÉPHONIQUE
SERVICE 2-1-1 
Site Web 211.qc.ca
Ressources  sociocommunautaires de proximité
S’adresse à la population en général mais 
particulièrement pour des clientèles vulné- 
rables telles que familles à faible revenu, 
proches aidants, personnes aînées, handi-
capées, immigrantes, etc. ayant besoin de 
connaître les ressources à trouver de l’aide 
en alimentation, assistance matérielle et 
logement, emploi et revenu, jeunesse et 
famille, santé mentale et dépendances.

SERVICE 3-1-1 
• Bris d’aqueduc et inondations;
• Entraves de la route;
• Voies de circulation endommagées;
• Poteaux de signalisation abîmés;
• Travaux publics.

SERVICE 5-1-1 
• Info-Transport

SERVICE 8-1-1 
• Info-Santé

SERVICE 9-1-1 
Urgence
• Police 
• Ambulance 
• Incendie

St-Clet
         en Fête

      AURA LIEU
     LE SAMEDI 24 AOÛT

     2019

24e

ÉDITION
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LOISIRS DE SAINT-CLET
loisirs@st-clet.com 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
Téléphone : 450 456-3306
Télécopieur : 450 456-1168
incendie.munst-clet@videotron.ca

VOIRIE
voirie.munst-clet@videotron.ca

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
25, rue Piché
Téléphone : 450 456-3175
clet@reseaubibliomonteregie.qc.ca

HÔTEL DE VILLE SAINT-CLET
4, rue Du Moulin, Saint-Clet
Téléphone : 450 456-3363
Télécopieur : 450 456-3879
st-clet@videotron.ca

www.st-clet.com

ORGANISMES

   Services offerts à Valleyfield :

Consultations budgétaires
Un soutien individuel pour prendre des décisions éclairées !

Les rencontres individuelles offrent aux consommateurs une éva- 
luation personnalisée de leur situation. La consultante budgétaire 
prend le temps d’analyser tant l’ensemble de la situation financière 
que le contexte de vie global de la personne.

Afin d’obtenir une consultation individuelle, les consommateurs 
doivent d’abord compléter la grille « Portrait budgétaire » et la 
retourner à l’ACEF avant d’obtenir un rendez-vous.

Fonds d’entraide de la Rive-Sud

Le Fonds d’entraide de la Rive-Sud se veut une alternative peu coû-
teuse pour les personnes qui n’ont pas accès à un prêt dans une 
institution financière. Ils peuvent ainsi bénéficier d’une aide finan- 
cière adaptée à leur capacité de paiement. Déjà implanté à Lon-
gueuil, depuis 2011, le bureau de Valleyfield peut à son tour l’offrir 
sur son territoire.

Pour plus d’informations, contactez-nous au 450 371-3470 
ou au 1 888 450-3470

Services aux groupes

Des ateliers d’information et d’éducation, portant sur différents 
thèmes, sont offerts aux groupes du milieu. Les thèmes abordés 
sont toujours adaptés à la réalité vécue par les participants, les ani-
mations s’arrimant aux besoins particuliers identifiés.

Ateliers gratuits

L’ACEF offre gratuitement les deux ateliers suivants aux organismes 
des MRC de Beauharnois-Salaberry, Haut-Saint-Laurent, Roussillon 
et Vaudreuil-Soulanges.

• L’autonomie économique des femmes… une force collective !
• Rencontre d’information sur les solutions aux dettes

Pour connaître les modalités et les conditions d’admissibilité, et pour 
réserver une date veuillez communiquer avec nous.

   ASSOCIATION COOPÉRATIVE 
   D’ÉCONOMIE FAMILIALE (ACEF)

L’ACEF
L’Association coopérative d’économie familiale de la Rive-Sud est une 
coopérative à fins sociales sans but lucratif.

Ses services s’adressent à toute la population de son territoire, mais plus 
particulièrement aux personnes à faibles et modestes revenus.

L’ACEF intervient dans le champ très large de la consommation, de la plani- 
fication budgétaire ainsi que des problèmes liés à l’endettement. Elle oeu-
vre dans une perspective d’éducation populaire et en ce sens, son équipe 
privilégie les interventions collectives.

En plus d’offrir des services d’aide, de prévention et d’éducation, elle est un 
acteur incontournable dans l’information et le soutien aux consommateurs, 
en matière de défense de leurs droits et intérêts.

L’ACEF Rive-Sud a maintenant un point de service à Valleyfield 
Territoire : MRC de Beauharnois-Salaberry, MRC Haut-Saint-Laurent, 
MRC Roussillon et MRC Vaudreuil-Soulanges

Activités et services :
• Service d’accueil et d’information téléphonique.
• Rencontres d’information sur les solutions aux dettes.
• Consultations budgétaires individuelles.
• Ateliers d’information et d’éducation, sur différents thèmes, 
  offerts aux groupes.

La porte d’entrée vers les services de l’ACEF
L’accueil téléphonique : 
Vous pouvez communiquer avec l’ACEF, point de service de Valleyfield, en 
composant 450 371-3470 ou 1 888 450-3470

Heures d’ouverture : 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 00
Vendredi : Fermé 

340, boulevard du Havre, bureau 203 
Valleyfield (Québec) J6S 1S6

Vous pouvez également nous joindre par courriel au 
acefrsv@consommateur.qc.ca


